MARCHE  TYPE  CHAUSSEES

(((
FOURNITURES, FABRICATION, TRANSPORT ET MISE

 EN OEUVRE d'ENDUITS SUPERFICIELS

CLAUSES COMPLEMENTAIRES DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION

CETE de l'OUEST - SPRIR  Pays de la Loire 

et Bretagne

AVERTISSEMENT AU REDACTEUR DE MARCHES

Le présent DCE type est un document d'aide au rédacteur de marchés mettant en œuvre des enduits superficiels. Il a été conçu particulièrement pour des marchés passés dans la région Ouest, Bretagne et Pays de la Loire, et donc adapté au contexte local. 

Il peut être utilisé aussi bien pour les marchés à bons de commande que pour les marchés uniques.

Pour le Règlement de la Consultation, le rédacteur est invité à utiliser le logiciel PRAM destiné à la rédaction des pièces administratives des marchés publics. Seuls les articles complémentaires à la rédaction de PRAM, en liaison avec les autres pièces du marché, notamment le CCTP, sont indiqués.

ARTICLE PREMIER - OBJET DE LA CONSULTATION

Sans changement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2-4 Compléments à apporter au CCTP

 Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance Qualité ; contrôle intérieur

Toutes les fournitures à la charge de l'entreprise font obligatoirement l'objet d'un plan d'assurance avec contrôle externe, sauf si elles font l'objet d'une certification. L'entrepreneur est donc tenu de vérifier la conformité des contrôles de ses fournisseurs. Eventuellement, si le PAQ de ces derniers ne comprend pas de contrôle externe, il lui appartient d'effectuer les contrôles sur les fournitures.

La liste des essais à réaliser figure en annexe au SOPAQ joint au CCTP.

2-5. Variantes techniques

· Dans le cas où l'entreprise propose des solutions en variante, différentes des produits définis dans le CCTP, elle est tenue d'appliquer un contrôle externe sur l'ensemble des prestations.

· Les variantes suivantes sont autorisées par le maître d'oeuvre ..

· Aucune variante technique n'est autorisée.

ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES

Dans la première enveloppe intérieure : sans changement

Dans la seconde enveloppe intérieure :

B -
 Un projet de marché comprenant :

(ajouter)

· le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) avec ses annexes contractuelles, cahier ci-joint à accepter sans modification;

· le bordereau des prix et détail estimatif : cadres ci-joints à compléter;

· les sous détails des prix unitaires et forfaitaires n° ...

C - Le SOPAQ, Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance de la Qualité

Le cadre joint au CCTP est à compléter obligatoirement pour toutes les  rubriques. Les renseignements demandés  doivent porter effectivement  sur l'organisation du chantier concerné. L'entreprise s'engage quant à l'organisation et aux moyens indiqués dans le SOPAQ. Elle engage également ses sous-traitants éventuels, déclarés ou non lors de l'appel d'offre.


Aucune offre ne sera prise en compte sans la fourniture du SOPAQ.

Ce document qui deviendra contractuel à la signature du marché avec l'entreprise titulaire, est annexé au CCTP. 

Il comprend les rubriques suivantes :

· Organisation de l'entreprise et des contrôles;

L'entreprise fournit l'organigramme des postes fonctionnels intervenant sur le chantier. Elle fait notamment apparaître les diverses responsabilités. Si le nom des personnes n'est pas connu, l'entreprise indique leurs fonctions et leur qualité. Le nom sera alors précisé lors de l'établissement du PAQ.

L'organisation des contrôles intérieurs doit également être mentionnée clairement. En particulier, les contrôles sous-traités doivent être notifiés au paragraphe 2 du SOPAQ. Les responsables du contrôle et leur niveau de qualification doivent apparaître.

· Nature des prestations sous-traitées;

L'entreprise indique les travaux qu'elle a l'intention de sous-traiter et l'entreprise sous-traitante si elle est connue. Plusieurs entreprises peuvent être proposées en attente du choix définitif.

· Provenance des fournitures;

L'entreprise indique les provenances des matériaux. 

Il est rappelé que l'ensemble des fournitures doit faire l'objet d'un contrôle de conformité effectué ou validé par l'entreprise titulaire, ou les matériaux doivent être certifiés. 

Pour les granulats, en application du fascicule 23 du CCTG, s'ils sont connus, lors de l'appel d'offre, l'entreprise joint à son SOPAQ les fiches techniques produits (FTP). Sinon, elle les fournit obligatoirement  pendant la période de préparation, ces fiches étant contractuelles.

· Types de matériels utilisés;

L'entreprise indique les matériels qu'elle compte utiliser..

· pour la mise en oeuvre, les matériels  ainsi que l'atelier de compactage.

· Formulation;

*L'étude de formulation si elles est demandée doit être fournie dans le SOPAQ
.
3-2 . Variantes techniques autorisées

Pour les variantes techniques autorisées par  le maître d’ouvrage, le  candidat joint les références sur les précédents emplois, matériels ou procédés proposés, ainsi que les éléments qui permettent d’anticiper le comportement dans le temps de la couche réalisée, ainsi que les garanties particulières  définies à l'article 9.7 du CCAP et mis au point pendant la période de préparation du marché . 

ARTICLE 4 - SELECTION DES CANDIDATURES - JUGEMENT et CLASSEMENT DES OFFRES

4-2 . Jugement et classement des offres

Les critères ci-après sont pris en compte, dans l'ordre décroissant :

· les documents explicatifs comprenant notamment la valeur  technique de la proposition de l'entreprise définit par  le SOPAQ et le mémoire justificatif,

· le prix des travaux,

ARTICLE 5 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Sans changement

ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Sans changement
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